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Pour faire face aux obligations de l'Organisation 
Maritime Internationale (OMI) en matière de 
sécurité de la navigation, fixées dans la convention 
internationale pour la sauvegarde de la vie humaine 
en mer (convention SOLAS), l'Etat français a chargé 
les services des Phares et Balises des Directions 
Interrégionales de la Mer (DIRM), d'instruire les 
dossiers de CMS (Création, Modification et 
Suppression d'aides à la navigation maritime).

QUI SAISIR ?

Un projet en mer ?
Vérifiez son impact sur la 

navigation maritime
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SOLAS chapitre V, règle 13
- fournir toute aide à la navigation requise en fonction du 
volume du trafic et du degré de risque
- tenir compte des recommandations et directives de 
l'Agence Internationale de Signalisation Maritime,
- prendre des dispositions pour que les renseignements 
relatifs aux aides à la navigation soient portés à la 
connaissance de tous les intéressés....  

Démarches à réaliser en parallèle

Autorisation d'Occupation Temporaire (AOT) du domaine 
public, délivrée, selon le cas, par la DDTM, ou l'autorité 
locale gestionnaire du Domaine Public Maritime.

Selon l'art. L5242-20-3 du code des transports, installer une aide à la navigation 
sans avoir obtenu l'autorisation préalable est passible d'une amende.

Phares et balises de La Rochelle
14  rue de la Côte d'Ivoire
BP  2042 - 17009  La Rochelle
05 46 42 62 48
pharbal17.dirm-sa@mer.gouv.fr

Phares et balises du Verdon-sur-Mer
4 quai Cordouan 
33123 Le Verdon-sur-Mer
05 56 73 14 70
pharbal33.dirm-sa@mer.gouv.fr

Phares et balises de Bayonne / Anglet
19 avenue de l'Adour
64600 Anglet
05 59 52 59 80
pharbal64.dirm-sa@mer.gouv.fr
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Impact sur la navigation 
maritime ?

Pour le savoir
Consultez, le plus en amont possible, le 
service des Phares et Balises compétent

Selon votre projet, l'instruction d'un dossier de 
Création, Modification et Suppression (CMS) 
d'aides à la navigation maritime peut être 
obligatoire*. Pour la façade maritime Sud-
Atlantique, l'ensemble de cette démarche est 
traité par la Direction interrégionale de la mer 
(DIRM) Sud-Atlantique.

* tout objet flottant (en surface ou affleurant) ou posé à même le fond 
marin peut générer un obstacle ou une obstruction à la navigation et 
nécessiter un balisage adapté et donc une procédure CMS. 

Façade Sud-Atlantique

Bordé par le Golfe de Gascogne, 
la façade maritime Sud-
Atlantique s'étend de la frontière 
franco-espagnole à la Sèvre 
Niortaise et se prolonge en mer 
jusqu’aux limites de la zone 
économique exclusive française.

Délai d'instruction

Comptez 6 mois du début de l'instruction 
de la demande à la notification de la 

décision.

Prise de contact avec le service des Phares et Balises de 
zone & rédaction de la demande d'instruction de CMS

Constitution du dossier nautique de CMS 
par le service des Phares et Balises

Analyse 
d'opportunité 

par les Phares et 
Balises

Avis de 
l'Expert 

Nautique 
national

CMS   nécessaire

CMS non 
nécessaire

Fin de la 
procédure

Conforme au RNT*
Procédure simplifiée

Non conforme au RNT* 
ou enjeux spécifiques

Analyse du 
dossier par 
la DGAMPA 

et les 
membres 

de la GCN

La 
DGAMPA 
choisit de 
se saisir  
du dossier

Notification de la décision 
au porteur de projet par la 

DIRM Sud-Atlantique

Notification de la décision 
au porteur de projet par la 

DGAMPA

Fourniture et mise en œuvre, transmission de la preuve 
de réalisation et information nautique

Avis de la 
CNL

* RNT : Référentiel Nautique et Technique

30 
jours

Besoin de 
modification

Avis de la 
GCN

LES ACTEURS
de la procédure CMS

Références réglementaires

- Décret n° 2017-1653 du 30 novembre 2017 relatif à la 
signalisation maritime, NOR : TRAT1623547D
- Arrêté  du 10 décembre 2021 modifiant l'arrêté du 30 
novembre 2017 portant définition du système de balisage 
maritime et de son référentiel nautique et technique, NOR : 
TRAT1625139A
- Arrêté du 30 novembre 2017 relatif au traitement des 
dossiers de signalisation maritime, NOR : TRAT1623548A
- Décret n°2020-1193 du 29 septembre 2020 portant 
modification du décret n°86-606 du 14 mars 1986 relatif aux 
commissions nautiques, NOR : MERT2007532D.
L'ensemble de ces textes est consultable sur Légifrance :
https://www.legifrance.gouv.fr/

Porteur de projet

Direction interrégionale de la mer (DIRM) Sud-Atlantique 
– service des Phares et Balises

Direction Générale des Affaires Maritimes, de la Pêche, et 
de l'Aquaculture (DGAMPA)

Expert Nautique national de la DGAMPA émet un avis au 
regard de la sécurité maritime

Commission Nautique Locale (CNL) : instance consultative 
locale, organisée par la Direction Départementale des 
territoires et de la Mer (DDTM) du département concerné.

Grande Commission Nautique (GCN) : instance 
consultative nationale organisée par la Direction Générale 
des Affaires Maritimes, de la Pêche, et de l'Aquaculture 
(DGAMPA).

Le Formulaire de demande de procédure CMS est téléchargeable sur le 
site internet de la DIRM Sud-Atlantique :
https://www.dirm.sud-atlantique.developpement-durable.gouv.fr
Rubrique "Sécurité maritime" / "La signalisation maritime"
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